
PREFET DE LA MARNE
Direction Départementale des Territoires de la Marne

Notice départementale – « Calamité sécheresse sur prairies 2018 »

Le Comité national de gestion des risques en agriculture réuni le 12 décembre 2018 a donné un avis favorable à la
reconnaissance de calamité agricole pour les pertes sur les prairies sur l’ensemble du département de la Marne.

Pour les éleveurs du département de la Marne, la campagne de dépôt des demandes d'indemnisation est ouverte du
lundi 14 janvier au jeudi 14 février 2019 et est réalisée par télédéclaration via TéléCALAM.

➢ Qui est éligible au dispositif ?

Tout exploitant agricole :

-Qui exploite des prairies situées dans le département de la Marne ;

-Qui justifie d’une assurance couvrant les éléments principaux de l’exploitation (multi-risque, incendie, etc.) ;

-Dont les  dommages sur fourrages  dépassent 13 % du produit brut théorique de l’exploitation (seuil des 13%). Ces
valeurs  sont  directement  calculées  par  Telecalam,  à  partir  des  éléments  renseignés  lors  de  votre  télédéclaration
(assolement et cheptel).

Concrètement,  seuls  les élevages les plus herbagers et  spécialisés peuvent  prétendre à l’indemnisation.  Avant de
télédéclarer, nous vous invitons à vous rapprocher de vos conseillers élevage habituels pour estimer votre éligibilité au
seuil des 13 %.

➢ Quelles pertes sont indemnisables ?

Seules les pertes sur prairies sont indemnisables.  Le déficit  fourrager indemnisable est  calculé à partir  de vos
surfaces en prairies et de votre cheptel. Le taux d’indemnisation des pertes est de 28 %.

➢ Comment télédéclarer ?

1/ Accédez au site Telecalam en consultant le guide de connexion (annexe 1).

Attention : Si vous êtes nouveau demandeur ou si vous avez changé de statut juridique en 2017 ou 2018, nous vous
invitons à vous rapprocher de la DDT (cf. contacts ci-dessous)

2/ Renseignez les étapes de la déclaration en consultant la plaquette usager (annexe 2). 

Pour cela, vous devez notamment préparer :

1/ Vos effectifs animaux au 1er juin 2018 (plus de détails en annexe 3)

→ Vous pouvez vous rapprocher du GDSI pour obtenir des données sur vos effectifs bovins, ovins et caprins (cf.
contacts ci-dessous).

2/ Votre assolement 2018 sur la base de votre déclaration à la PAC en 2018 (plus de détails en annexe 4)

→ L’ensemble de vos surfaces PAC dans ou hors du département de la Marne doivent être déclarées.

3/ Votre contrat d’assurance bâtiment et, le cas échéant, d’assurance multirisque climatique sur maïs fourrage.

→ Vous devez justifier d’un contrat d’assurance incendie ou multirisque sur vos bâtiments d’exploitation (ou, si vous
êtes en mesure de prouver ne pas avoir de bâtiments d’exploitation, vous devez justifier à défaut d’une assurance
grêle ou mortalité du bétail). Si vous avez souscrit un contrat d’assurance multirisque climatique sur maïs fourrage,
vous  devez  également  l’indiquer  dans  l’onglet  « caractéristiques  de  l’exploitation ».  En  revanche,  il  n’est  pas
nécessaire de renseigner les autres contrats d’assurance que vous détenez.

Attention :

-Veillez à bien signer électroniquement votre dossier une fois celui-ci saisi, et ce avant le jeudi 14 février 2019.

-Aucun dossier ne pourra être accepté après le   jeudi 14 février 2019.

➢ Contacts

DDT : Madame MILLOT Sandrine

 03.26.70.81.25

 ddt-calamites-agricoles@marne.gouv.fr

GDSI : Madame COLLET Aurélie

 03.26.64.96.88 

 gdsi@gdsi51.fr
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Annexe 1 : Telecalam - guide de connexion

Rappels : dates de dépôt des dossiers.

Les exploitants sinistrés ont jusqu’au jusqu’au 14/02/2019 pour faire une télédéclaration. 

Dans le cadre d’une télédéclaration, aucune pièce n’est à transmettre à la DDTM.

Comment télédéclarer ?

Le site de télédéclaration est accessible via le site Mesdemarchesenligne, rubrique : Exploitation agricole →
Demander  une  indemnisation  calamités  agricoles  (ou  en  tapant  « telecalam »  sous  votre  moteur  de
recherche préféré)

1. Inscription  
Pour pouvoir effectuer une télédéclaration, vous devez d’abord vous inscrire sur le site, en cliquant
sur le bouton "accédez en toute sécurité au service d’inscription à Telecalam" (dans le premier
cadre gris en faisant défiler la page vers le bas)

La page suivante propose 4 options :

 cochez la première case ("je suis un nouvel usager et je souhaite m’inscrire").

 Vous êtes ensuite invité à renseigner votre n° SIRET, vos noms et adresse.

Vous avez un code TelePAC Vous n’avez pas de code TelePAC

Ce code TelePAC figure en haut à  gauche de la
première page du courrier de notiification de votre
code Telepac en date du 6 août 2018

Après avoir renseigné vos données personnelles,
vous  devez  attendre  le  code  d’activation
MAAF [1]  qui  vous  sera  envoyé  par  courrier
(sous 7 jours).

La saisie du code TelePAC vous permettra de créer
votre  mot  de  passe  personnel  pour  accéder  à
l’application . 

La  saisie  de  ce  code  d’activation  MAAF  vous
permettra de créer votre mot de passe personnel
pour accéder à l’application. 

Par la suite, à chaque entrée dans TéléCALAM, il faudra utiliser les identifiants : N° SIRET - Mot de passe
personnel créé lors de l’inscription.

 Plaquette présentation du service inscription (format pdf – 335,4 ko) 

2. Déclaration en ligne 
Lorsque vous vous connectez sur le site TéléCALAM, vous pouvez consulter vos éventuelles 
demandes antérieures, ou choisir d’effectuer une nouvelle déclaration.

 La télédéclaration demande environ 20 à 30 minutes.

 Votre navigateur doit accepter les cookies pour que l’enregistrement se fasse correctement.

 Si vous quittez l’application avant d’avoir terminé, vous retrouverez les données enregistrées
à votre prochaine connexion.

 Vous pouvez modifier votre déclaration tant que vous ne l’avez pas signée électroniquement. 

 A tout moment lors de la télédéclaration, vous pouvez faire une demande d’assistance par e-
mail (lien "assistance" en haut à droite de l’écran), ou téléphoner au 03.26.70.81.25 pour
obtenir de l’aide.

Attention : La signature électronique doit intervenir au plus tard le 14/02/2019. Passé cette date, le
dossier télédéclaré ne pourra plus être transmis à la DDTM.

 Plaquette_présentation de la procédure sous TeleCALAM   (format PDF - 210.1 ko)

[1] Ministère de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt
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Annexe 2 : Plaquette usager Telecalam

Non disponible et non nécessaire





Annexe 3 : Comment déclarer mes effectifs animaux dans Telecalam ?

Principe général     :

Je déclare l’effectif des animaux présents sur mon exploitation au 1er juin 2018.

Je peux contacter le GDSI pour obtenir ces informations

(GDSI : Madame COLLET Aurélie –  03.26.64.96.88 – aurelie.collet@gdsi51.fr)

*Attention     : 

• Nous avons constaté que les génisses de souche de 1 à 2 ans et de plus de2 ans figurent sous la
mention « génisses de souches - laitière   » dans télécalam . Il s’agit d’une erreur : l’information à
saisir est bien l’effectif total de génisses de renouvellement lait et viande     .

• Nous avons également constaté que les génisses d’engraissement race à viande de 1 à 2 ans
figurent dans la catégorie « bovins – effectif vendu l’année précédente » dans télécalam, Il s’agit
d’une erreur : l’information à saisir est bien l’effectif de génisses présentes sur l’exploitation   au
1  er   juin 2018.
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2016

2016

2016

2016

2016

2016

Code animal Libellé animal Telecalam Effectifs Remarque

Exemple 1 Taurillons ou animaux mâles finis 1 à 2 ans 20 -

93402 Vaches laitières de 5000 à 6000

93404 Vaches laitières de 6000 à 7000

93406 Vaches laitières de 7000 à 8000

93408 Vaches laitières > 8000

93601 Vaches nourrices (allaitantes)

92204 Génisses de souche de moins d'1 an

92202

92200

92304 Une seule génération

91302 Taurillons ou animaux mâles finis 1 à 2 ans

91204 Autres bovins mâles de 1 à 2 ans race laitière

91300 Bœufs de plus de 2 ans race à viande Tout bœuf - Une seule génération

91306 Taureaux

91500 Brebis viandes

91900 Chèvres laitières lait non transformé

91802 Juments poulinières de race légère

91810 Chevaux de selle

93002 Truies naisseurs 25 kg

93100 Truies naisseurs engraisseurs

93206 Poules pondeuses – Œufs de consommation Nombre de places

Volailles – Effectifs vendus en 2014

93307 Poulets standards Nombre de poulets vendus par an

Bovins – Effectifs au 1er juin 2015

Déclarer l’effectif en fonction du 
niveau de production global du 

troupeau

Nombre de vaches (les veaux et 
broutards sont pris en compte 
automatiquement)

Génisses de souche et de 
renouvellement (race laitière et race 
à viande confondues), par catégorie 
d’âge

Génisses de souche de 1 à 2 ans*

Génisses de souche de plus de 2 ans*

Génisses engraissement race à viande de 1 à 2 ans*

Taurillons race à viande – une seule 
génération

Taurillons race laitière – une seule 
génération

Ovins – Effectifs au 1er juin 2015

Caprins – Effectifs au 1er juin 2015

Equins – Effectifs au 1er juin 2015

Porcins – Effectifs au 1er juin 2015

Nombre de truies (les porcs 
charcutiers sont pris en compte 
automatiquement)

Volailles – Effectifs au 1er juin 2015

2018

2018

2018

2018

2018

2018

2018
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En Pratique     :

Si je suis…

➢ …un éleveur laitier, je déclare :

1. L’effectif de mes vaches laitières, et je choisis un niveau de production par vache (5000-6000 l,
6000-7000 l ou 7000-8000l) en fonction du niveau de production global de mon troupeau.

2. Les effectifs de mes génisses de souche, par catégorie d’âge (moins d’1 an, 1 à 2 ans, plus de 2
ans)

3. Le cas échéant, l’effectif de bœufs à l’engraissement de plus de 2 ans (une seule génération)

➢ …un éleveur bovin allaitant naisseur, je déclare :

1. L’effectif  de  mes  vaches  allaitantes  (les  veaux  et  broutards  sont  pris  en  compte
automatiquement)

2. Les effectifs de mes génisses de renouvellement, par catégorie d’âge (moins d’1 an, 1 à 2 ans,
plus de 2 ans)

3. Le nombre de taureaux sur mon exploitation

➢ …un éleveur bovin allaitant naisseur-engraisseur, je déclare :

1. L’effectif  de  mes  vaches  allaitantes  (les  veaux  et  broutards  sont  pris  en  compte
automatiquement)

2. Les effectifs de mes génisses de renouvellement, par catégorie d’âge (moins d’1 an, 1 à 2 ans,
plus de 2 ans)

3. L’effectif de jeunes bovins/taurillons entre 1 et 2 ans (une seule génération)

4. L’effectif de génisses d’engraissement race à viande de plus d’1 an (une seule génération)

5. Le nombre de taureaux sur mon exploitation

➢ …un éleveur bovin engraisseur, je déclare :

1. L’effectif de jeunes bovins/taurillons race à viande entre 1 et 2 ans (une seule génération)

2. L’effectif de taurillons laitiers de plus de 1 an (une seule génération)

3. L’effectif de génisses d’engraissement race à viande de plus d’1 an (une seule génération)

Point d’attention -     rappel :  erreur de libellé pour les génisses de souche dans Telecalam     :

• Pour les génisses de souche et de renouvellement

Nom de la catégorie sous Telecalam Ce qu’il convient de déclarer

Génisses de souche - laitière Saisir toutes les génisses de souche   lait et viande 
d’1-2ans et plus de 2 ans figurant sur votre relevé 
d’effectif
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Annexe 4 : Comment déclarer mes surfaces dans Telecalam ?

Principe général     :

Je déclare sur la base de ma déclaration à la PAC en 2018. 

→ L’ensemble de mes surfaces PAC (dans ou hors du département) doivent être déclarées.

Attention     : dans l’onglet « caractéristiques de l’exploitation », il n’est pas nécessaire de préciser quelles sont
vos surfaces situées hors du département (fonctionnalité non disponible).

En Pratique/Cas particuliers     :

Si je dois déclarer…

➢ …des betteraves fourragères ou du sorgho fourrager :

1. Je déclare mes cultures en maïs fourrager

2. Je précise le détail culture par culture dans l’espace commentaire 

➢ … du maïs déclaré en maïs grain à la PAC 2018 mais finalement ensilé du fait de la sécheresse
estivale :

1. Je déclare ce maïs en maïs ensilage

2. J’indique les surfaces concernées dans l’espace commentaire en fin de déclaration

➢ …des légumineuses :

1. destinées à la déshydratation, je déclare dans « culture de vente » → Luzerne

2. destinées à l’alimentation animale, je déclare :

• Soit en  prairie artificielle s’il s’agit de parcelles de légumineuse en
culture pure ou mélange de légumineuses

• Soit en prairie temporaire s’il s’agit de parcelles de légumineuses en
mélange avec des graminées


